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Préface - le mot de la direction

Écouter et entendre sont indispensables 
pour construire des partenariats et des 

solutions robustes aux enjeux complexes 
de notre société.

Natacha ZUINEN

direction du Développement durable
Service public de Wallonie

Coordinatrice de la

Titre de la brochure Rapport d’activités 2023 - Direction du Développement durable - SPW

Tout au long de cette année, les membres de la direction 
du Développement durable sont allés à votre rencontre 
pour vous écouter et construire ensemble un monde 
plus durable.

En témoignent, la consultation pour l’élaboration du 
2e rapport de responsabilité sociétale du SPW, les 
échanges au sein du Partenariat wallon pour un 
développement durable, les riches séances d’information 
des membres du Collège wallon de l’Alimentation Durable, 
les nombreuses réunions avec les parties prenantes 
de l’Alliance Climat Emploi Rénovation et le dialogue 
instauré avec les pouvoirs adjudicateurs et les entreprises 
dans le cadre de la Stratégie de la commande publique 
responsable.

Écouter et entendre sont indispensables pour construire 
des partenariats et des solutions robustes aux enjeux 
complexes de notre société. C’est ce qui permet de 
« faire collectif », comme évoqué dans le livre d’Olivier 
Hamant « La troisième voie du vivant ».

Je remercie sincèrement mes collaborateurs et 
collaboratrices pour leur ténacité et leur engagement 
sans faille sur ce chemin de transition.

Le moment est venu de vous présenter ce qui nous 
a animés tout au long de cette année 2023. Nous 
nous réjouissons déjà de continuer à avancer à vos 
côtés.

Bonne lecture.
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34
agents9 nouveaux 5 départs

La direction du 
Développement 
durable se 
compose de

9 hommes

25 femmes

20 30

35 = âge moyen

40 50 60

MOYENS D’INTERVENTION
2021
16,1€
millions

2022

millions
13,5€

millions

2023

55,7€

SUBVENTIONS

193 
accordées 

en 2023 +
130 

accordées 
avant 
2023 

toujours 
en cours

Organisations durables

Jeunes et ODD

4 appels 
à projets Chantiers durablesGo Circular

55
Marchés 
publics

10 ÉVÈNEMENTS

ACER 

2 events 
Rapport de 
Responsabilité 
sociétale 

Rencontre 
alimentation

Colloque 
CSRD

Quinzaine + 
2 rencontres 
économie 
circulaire 

Colloque 
ODD 

Rendez-vous 
Achats publics 
responsables

5 
NEWSLETTERS 
RÉGULIÈRES

Achats publics 
Responsables

Conseil wallon de 
l’Alimentation durable

Inf’ODD

Économie circulaire

ACER

pour soutenir
• l'alimentation durable
• l'économie circulaire
• la rénovation-construction
• l'éducation au 

développement durable
• le développement durable, 

de manière transversale
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Accompagnements 
par le helpdesk 
achats publics 
responsables

35
Nouveaux 
m a r c h é s 

intégrant une clause 
sociale avec l’aide 
des facilitateurs

325

En septembre 2023, l’OCPW a présenté son premier reporting des marchés publics attribués dans le 
cadre du Plan de relance de la Wallonie. À cette occasion, de nouveaux indicateurs sur l’accès des 
entreprises wallonnes aux marchés publics ont été développés en collaboration avec l’Institut wallon de 
l’évaluation, de la prospective et de la statistique (IWEPS).

À terme, ces indicateurs seront systématiquement intégrés dans l’ensemble des reportings de l’OCPW 
afin d’identifier les secteurs économiques où la participation des entreprises wallonnes pourrait être 
davantage encouragée. 

Une année riche en avancées comme en témoignent ces données :

1. La Stratégie de la commande publique responsable a été adoptée le 1er juin. Son objectif est 
double : favoriser un meilleur accès des entreprises aux marchés publics et renforcer la dynamique 
d’achats publics responsables. 

2. Le réseau des Acheteurs publics responsables, animé par la direction du Développement durable, 
a été amplifié notamment via une nouvelle newsletter commune avec la direction des Marchés 
publics et des Assurances. Elle propose à la fois un contenu juridique et durable à ces 
2 718 adhérents. Abonnez-vous !

3. La 5e édition du Rendez-vous des Acheteurs Publics Responsables s’est tenue en novembre. 
120 participants se sont réunis autour de la thématique des achats publics responsables et ont 
échangé sur les bonnes pratiques ! 

4. Une campagne de communication a été lancée afin de sensibiliser les acteurs, acheteurs et 
entreprises, au rôle de la commande publique dans la transition durable.

ACHATS PUBLICS 
RESPONSABLES

ateliers thématiques du 
réseau des acheteurs 
publics responsables

La gestion des 
espaces verts

L’intégration de clauses 
responsables dans les 

marchés d'appareils 
électroménagers
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GUIDE

1guide pour l’intégration 
de clauses responsables  
dans les marchés publics 
d’appareils électroménagers
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Depuis 2018, la Wallonie dispose d’un cadre stratégique en faveur d’un 
système agro-alimentaire durable, la Stratégie Manger Demain. 2023 a 
été marquée par la mise en œuvre de ce cadre au travers du plan Food 
Wallonia. 
Le but ? Répondre aux besoins immédiats du terrain et concrétiser une 
alliance politique pour accélérer la transition alimentaire. Trois ambitions 
majeures guident cette démarche, et voici les avancées notables :

ALIMENTATION DURABLE

approvisionnement. Plus de 300 cantines ont adhéré au Green Deal Cantines durables en 2023 
avec un engagement à obtenir le label dans les 18 mois suivant la signature de leur convention. 
Plus d’une trentaine sont déjà labellisées dans le cadre d’un dispositif comprenant 
accompagnement, audit et labellisation par un jury externe. En parallèle, la direction du 
Développement durable met à jour, de manière participative, les critères du vadémécum du Label 
pour qu’il s’adapte au mieux à la réalité du terrain et aux défis et avancées du secteur. La 
dynamique continuera son essor en 2024, pour toujours plus d’alimentation durable dans nos 
cuisines de collectivité.  

Le Green Deal et le Label Cantines durables sont les outils déployés 
pour soutenir les acteurs de la restauration collective dans la 
transition vers l’alimentation durable et la relocalisation de leur 

d’euros et gérés par la direction du Développement durable. Au total, le Gouvernement wallon a 
sélectionné 56 projets visant à recentrer la production alimentaire en Wallonie en 2023. L’objectif 
est de soutenir une transition vers un système alimentaire robuste et résilient, capable de fournir 
des denrées alimentaires en suffisance à des prix abordables, quelles que soient les 
circonstances.

Relocalisation alimentaire et circuit court sont les maîtres-mots de 
trois appels à projets lancés dans le cadre du Plan de relance de la 
Wallonie, financés par l'Union européenne à hauteur de 45 millions 

en 2023 les premières rencontres des acteurs de la transition alimentaire en Wallonie en 
partenariat avec la cellule Manger Demain et Wagralim.

Pour permettre une gouvernance participative et transparente, la 
direction du Développement durable assure le secrétariat du
Collège wallon de l’Alimentation Durable et a mis en place 

La direction du Développement Durable a également lancé en 
2023 une série de projets et d’études pour permettre à la 
Wallonie de monitorer sa transition, de suivre les enjeux 
auxquels la Wallonie est confrontée et d’identifier des 
trajectoires futures pour sa transition alimentaire.

Titre de la brochure Rapport d’activités 2023 - Direction du Développement durable - SPW
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ÉCONOMIE CIRCULAIRE
Circular Wallonia, la Stratégie de déploiement 
de l’économie circulaire lancée début 2021, 
est coordonnée par la direction de la Politique 
économique (SPW EER) et la direction du 
Développement durable.

Après une année 2022 marquée par le 
démarrage de nombreuses actions, 2023 se 
distingue par une mise en œuvre concrète, 
avec la réalisation de la majorité des 
61 mesures prévues.

Parmi les actions portées par la direction du Développement durable en 2023, citons la 2e édition de Go 
Circular, l’appel à projets visant à accentuer la recherche, le développement et l’innovation en matière 
d’économie circulaire et à favoriser l’intégration de nouveaux business models circulaires au sein des 
entreprises wallonnes. 

24 entreprises ont été retenues comme 
lauréates de l’appel avec des projets 
variés allant de la création d’une 
ressourcerie végétale, à l’économie de 
la fonctionnalité pour les équipements 
de randonnée, en passant par la 
production d’un savon local ou encore la 
revalorisation de chambres à air de 
vélos. Découvrez la liste des lauréats ici. 

À l’approche de la présidence belge de 
l’Union européenne, le site web a été 

traduit en anglais.

La Quinzaine de l’économie circulaire (22 mai au 2 juin 2023)

2023 a aussi été l’occasion de passer plusieurs marchés 
publics pour évaluer les progrès de la Wallonie en 
matière d’économie circulaire, identifier les futurs enjeux 
et mettre sur pieds de nouveaux dispositifs de soutien 
aux acteurs qui verront le jour en 2024.  
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PUBLICS : 
• parties prenantes de la Stratégie
• entreprises
• pouvoirs publics
• citoyens

65
évènements
partout en 
Wallonie

200
acteurs réunis le 2 juin 
pour célébrer la Quinzaine

7

http://x8ps7.mjt.lu/nl3/R2KDpMAPXePvtPWULNOwEA?hl=fr


 Rapport d’activités 2023 - Direction du Développement durable - SPW

CONSTRUCTION DURABLE

GRO, �� ����� ���� 
�� ����� 3 �������

U�� A������� C����� E����� R��������� ���������

R����� �� ������������� �� 
������������/���������� 

������� �� ����������

La direction du Développement durable 
participe à la mise en place de GRO, un 
référentiel de durabilité des bâtiments, 
en tant que représentante de la Région 
wallonne. Cet outil permet de fixer et de 
suivre l’évolution des exigences en 
matière de durabilité.
Des niveaux d’ambition peuvent être 
fixés (bien – meilleur – excellent) de 
manière générale, ou des exigences 
spécifiques par critère peuvent être 
déterminées.
L’outil peut être utilisé à différents 
moments de la vie du projet, par des 
acteurs différents.
Développé initialement par la Région 
flamande (Facilitair Bedrĳf), le projet 
implique depuis 2022 la Région 
wallonne et la Région de Bruxelles-
Capitale. Les travaux pour créer une 
version « trois régions » de GRO sont 
en cours et devraient être finalisés d’ici 
2024. 

Désireuse de pouvoir mettre en capacité tous les 
acteurs du secteur de la construction, la direction 
du Développement durable s’est dotée de 
partenaires/prestataires et est fière de vous 
présenter ce helpdesk multi-acteurs. Constitué 
d’experts, il offre une assistance technique et 
juridique aux pouvoirs publics wallons, aux 
maîtres d’ouvrage et auteurs de projets publics et 
privés, ainsi qu’aux entreprises du secteur qui 
souhaitent améliorer les aspects de durabilité et 
de circularité de leurs projets de construction ou 
de rénovation en Wallonie. Les soutiens proposés 
sont nombreux : 
• Une aide à la conception durable/circulaire 

des projets
• Un soutien dans la rédaction d’un marché de 

travaux durable/circulaire
• Un aiguillage en matière de financement
• Un accompagnement au niveau de 

l’exécution d’un projet durable/circulaire
• Un conseil dans le cadre de la mise en œuvre 

des principes du DNSH
facilitateurs.construction.durable@icedd.be

En collaboration avec le SPW Territoire, Logement, 
Patrimoine, Énergie, notre direction porte activement la 
dynamique de l’ACER et coordonne la centaine de parties 
prenantes impliquées dans les travaux depuis un an :

• 37 réunions de groupes de travail abordant des sujets 
tels que la précarité énergétique, les permis 
d’urbanisme, les modes de financement alternatifs, 
l’auto-rénovation, la formation ou encore la 
communication sur le régime des primes ont eu lieu en 
2023 pour recueillir l’avis des parties prenantes sur ces 
dispositifs et les améliorer progressivement ;

• Un évènement fédérateur de haut niveau s’est tenu en 
mai 2023 en présence du ministre Philippe Henry en 
charge de l’énergie et du climat, du ministre Willy 
Borsus en charge de l’économie et de la ministre 
Morreale en charge de l’emploi et de la formation.
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FINANCE
DURABLE

La Wallonie émet des obligations vertes, sociales et durables 
pour financer des projets environnementaux et sociaux. 
Depuis 2019, cinq émissions ont déjà été réalisées, totalisant 4,9 
milliards d'euros, et des rapports annuels rendent compte de leur 
allocation et de leur impact. La région s'adapte aux défis, 
notamment liés à la crise sanitaire et aux inondations de 2021, 
en investissant dans l'emploi, la santé, la rénovation énergétique 
et l’accès au logement, la mobilité durable, ou encore la 
protection de l'environnement. Sa volonté est de continuer à 
s'engager en tant qu'émetteur régulier d'obligations durables.

En février 2023, la Wallonie a émis la seconde obligation à caractère 100 % 
social pour un total de 1 500 millions € (1 000 millions € sur 10 ans et 500 
millions € sur 20 ans) afin de financer les infrastructures hospitalières, la 
formation aux personnes en recherche d’emploi, l'hébergement des personnes 
âgées, les allocations familiales, et la rénovation des institutions pour personnes 
handicapées. En juin 2023, une émission verte de 700 millions € (sur 15 ans) a 
été réalisée pour soutenir principalement l'efficacité et la rénovation énergétique 
des bâtiments et la mobilité durable. En effet, ces secteurs sont considérés 
comme prioritaires par la Wallonie sur le plan environnemental et climatique.

La direction du Développement durable et la cellule de la 
Dette du Service public de Wallonie ont aussi publié leur 
quatrième revue d’allocation budgétaire et analyse d’impact. 
Dans ce rapport, la Wallonie a voulu mettre en cohérence les 
avancées apportées par la 3e stratégie wallonne de 
développement durable et les travaux des émissions 
durables, au vu de leur complémentarité. Les indicateurs de 
suivi utilisés dans le Bilan des progrès de la Wallonie vers les 
ODD ont été mis en relation avec les catégories de 
dépenses environnementales et sociales éligibles aux 
obligations durables. Le rapport inclut également plusieurs 
« fiches-projets » relatives à certains projets emblématiques 
des émissions de 2019 et 2020. Ces fiches permettent de 
mettre en lumière l'évolution de ces projets dans le contexte 
macro-économique régional.
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Cet appel lancé par la direction du 
Développement durable vise à soutenir des 
projets contribuant à la mise en œuvre des 
17 ODD portés par des jeunes actifs dans des 
mouvements de jeunesse, des maisons de jeunes 
ou des centres de rencontres et d'hébergement. 
Depuis 2021, 50 projets ont bénéficié d’une 
subvention oscillant entre 2 000 et 5 000 euros.

Au travers de moyens issus du Plan de 
relance, la direction du Développement 
durable a œuvré pour mettre sur pieds 
une convention avec l’Académie de 
recherche et de l’enseignement 
supérieur (ARES) pour favoriser la 
transition des établissements de 
l’enseignement supérieur vers un 
développement durable.
Par le biais de cette convention, l’ARES 
a lancé un appel à destination des 
établissements de l’enseignement 
supérieur pour financer, durant trois ans, 
des coordinateurs ou coordinatrices 
développement durable pour élaborer, 
mettre en œuvre et suivre des stratégies 
et plans de transition vers un 
développement durable. Ce soutien 
bénéfice à 25 établissements qui ont 
une implantation en Wallonie. 

J����� � ODD

E����������� ���������  � ODD
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LA TRANSVERSALITÉ AU SERVICE 
DES OBJECTIFS DE 

DÉVELOPPEMENT DURABLE
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La troisième stratégie wallonne de 
développement durable a soufflé sa première 
bougie en septembre 2023. À cette occasion, 
un colloque a été organisé le 29 septembre
intitulé « À mi-chemin vers les Objectifs de 
développement durable : comment accélérer 
la transition des acteurs publics et privés ». 
Près de 250 personnes, issues des pouvoirs 
publics régionaux ou locaux, entreprises, 
associations, établissements de 
l’enseignement supérieur, etc. ont participé à 
cet évènement. À cette occasion, ces acteurs 
ont pu échanger en atelier sur les stratégies 
qu’ils mettent en place, les obstacles et les 
enseignements pour rendre leur modèle 
d’affaire ou leurs missions plus durables.

É������ 2023 �� ����� ��� ������� 
�� �� W������� ���� ��� ODD

La direction du Développement durable du SPW et 
l’Institut wallon de l’évaluation, de la prospective et 
de la statistique (IWEPS) ont publié leur troisième 
bilan des progrès de la Wallonie vers les Objectifs 
de développement durable. Cette nouvelle édition 
du bilan se base sur l’analyse de 113 indicateurs de 
suivi, dont la majorité s’articulent avec les 
89 objectifs chiffrés relatifs aux ODD adoptés par le 
Gouvernement wallon dans le cadre de la troisième 
stratégie wallonne de développement durable. 
Le bilan 2023 est désormais disponible : 
• sous forme d’un rapport téléchargeable, 

synthétique ou complet comprenant les fiches 
relatives aux 113 indicateurs ;

• sous forme d’un nouveau site web développé 
par l’IWEPS, en vue d’une actualisation plus 
aisée ;

• en résumé, en version audio, sous forme d’un 
podcast de l’IWEPS. Pour en savoir plus

La direction du Développement durable a réuni les membres du Partenariat à trois reprises en 2023 
pour échanger sur les actions mises en œuvre dans le cadre de la stratégie wallonne de développement 
durable, dont ils sont partenaires.
En particulier, ils ont collaboré activement au bilan des progrès de la Wallonie vers les ODD. Ces 
derniers ont été impliqués dans le processus de rédaction en formulant des messages-clés pour 
accélérer la mise en œuvre des ODD en Wallonie. 

A�������� �� P���������� ������ ���� �� ������������� �������
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Mettre en capacité les acteurs et actrices, qu'ils soient privés ou publics, cela passe par de l'information, 
de la formation, de la mise en réseau, de l'accompagnement ou encore des subventions pour réaliser 
un projet.
Il n'est pas toujours évident pour une organisation, qu'elle soit privée ou publique, d'aligner sa stratégie 
sur les ODD, de déterminer les actions les plus pertinentes à son échelle.

A������������� ���� ��� ������������� ��������

Pour les y aider, depuis 2021, près de 130 organisations ont bénéficié de l'accompagnement d'un coach 
pour établir leur feuille de route ODD. Une cartographie vous permet de vous inspirer de celles-ci. En 
2023, une 4e édition de cet appel a été lancée par la direction du Développement durable. Elle se 
déroulera en 2024 et compte 36 lauréats.

Le 7 décembre s’est tenu le Colloque SDGs 2023 | Le reporting de durabilité, quels impacts 
pour les entreprises wallonnes ? Cet évènement organisé en partenariat avec l'Union 
Wallonne des Entreprises a rassemblé environ 170 personnes. Les objectifs de cet 
évènement étaient multiples :
• Offrir la possibilité aux entreprises wallonnes de mieux comprendre et appréhender les 

enjeux du reporting de durabilité ;
• Bénéficier des meilleures pratiques à ce sujet ;
• Interagir avec des experts du domaine ;
• Répondreaux besoins actuels des entreprises wallonnes qui peuvent se sentir perdues 

face à l'évolution constante des obligations européennes en matière de reporting 
durable (CSRD, taxonomie, ESRS...). 

Pour faire suite au besoin d'informations des entreprises concernant les nouvelles 
réglementations européennes, et plus précisément la CSRD, un accompagnement de deux 
entreprises par fédération (FEVIA et EMBUILD) sera lancé en 2024 dans le but de les aider 
dans l'appréhension du rapportage de durabilité. De ce fait, des outils, des méthodologies 
et des recommandations seront développés à destination des entreprises. 

Enfin, la direction du Développement durable participe également régulièrement aux 
réunions du comité d'évaluation de la certification SDG (UNITAR) pour les entreprises de la 
Chambre de Commerce et d'Industrie de Wallonie (CCIW), ce qui permet un suivi des 
initiatives mises en place par les entreprises participantes.

E���������� � ODD
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Le 14 septembre, le Service public 
de Wallonie a officiellement sorti 
son deuxième rapport de 
responsabilité sociétale. Le but ? 
Dévoiler en toute transparence les 
impacts environnementaux, 
sociaux et de gouvernance ainsi 
que les progrès sur les 
engagements pris en 2019 par le 
SPW.

À travers cette démarche 
volontaire, en conformité 
avec les standards de 
reporting extra financier 
les plus avancés, le SPW 
prend six engagements 
forts, déclinés chacun en 
sous-engagements. Ces 
engagements sont le fruit 
d’une vaste consultation 
des parties prenantes du 
SPW et des citoyen·ne·s 
ainsi que d’une réelle 
implication de l’ensemble 
des managers. 

Parmi les nouveautés, citons : 
1. Une fiche détaillée fournie pour chaque 
engagement et sous-engagement, avec 
des chiffres clés, des marges de 
progression, des objectifs précis et une 
trajectoire à suivre ; 

2. L’organisation, dès 2024, d’un rendez-
vous annuel avec les parties prenantes 
en vue d’apporter les preuves concrètes 
des efforts du SPW en matière de 
responsabilité sociétale ; 

3. La mise en place en interne d’un 
réseau de Young Challengers, de jeunes 
agents du SPW de moins de 35 ans, 
réseau destiné à booster les efforts de 
concrétisation des engagements et à 
challenger le management du SPW en ce 
sens.  
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